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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

L’année sous revue a été marquée par la votation sur l’initiative concernant les droits
populaires en matière de traités internationaux déposée par l’Action pour une Suisse
indépendante et neutre (ASIN). Placée sous le slogan « La parole au peuple !»,
l’initiative demande que le droit de référendum obligatoire soit étendu aux traités
internationaux. En effet, la législation suisse prévoit que les traités internationaux
soient soumis au référendum facultatif ou qu’ils ne soient pas soumis au peuple si une
loi autorise déjà le Conseil fédéral à les conclure lui-même. Le Conseil fédéral a lancé
sa campagne au mois de mars, soit trois mois avant la votation. Epaulé par la quasi-
totalité des partis et des organisations économiques, le gouvernement a fait valoir un
argument financier en notant que l’acceptation de l’initiative générerait 30% de
votations en plus. Le chiffrage de cette augmentation a généré des débats sur un plan
purement juridiques. En effet, le texte de l’ASIN prévoit que les traités internationaux «
importants » soient soumis au peuple, une qualification qui laisse place à une large
marge d’interprétation. Critiquée pour son faible engagement lors de la campagne
contre les minarets ou le renvoi des délinquants étrangers, economiesuisse a débloqué
d’importants moyens pour cette campagne. Les raisons de cet engagement relèvent
principalement de la peur de voir le Conseil fédéral affaibli lors de la conclusion
d’accords économiques internationaux. Les initiants ont reçu un soutien attendu de
l’UDC, ainsi qu’un soutien plus imprévu de petites formations régionales de gauche.
Cette position s’explique par le refus de ces groupements de voir imposer au peuple un
diktat des grandes organisations économiques. Le 15 juin de l’année sous revue, soit
deux jours avant la votation, l’ASIN a clairement donné corps à sa position en lançant
trois référendums contre les accords fiscaux avec l’Allemagne, l’Autriche et la Grande-
Bretagne adoptés quelques heures auparavant par le parlement. Les référendums
n’aboutiront cependant pas pour quelques milliers de signatures.

Le peuple suisse s’est exprimé à 75.3% contre l’initiative. Les cantons les plus
sceptiques se retrouvent du côté romand, notamment Neuchâtel (17.6%), Vaud (17.6%)
et Jura (18.2%). Les initiants ont séduit principalement au Tessin (38.4%), à Schwyz
(34.0%) et à Schaffhouse (33.3%), où ils ont dépassé les 30%. Selon l’analyse VOX, les
bulletins déposés dans l’urne par les votants ont reflété les positions prises par les
partis. En effet, 83% des membres du PLR, 87% du PDC et 90% du PS ont refusé
l’initiative. Les sympathisants UDC ont quant à eux suivi les consignes de leur parti à
67%. L’ASIN a également reçu un soutien principalement jeune puisque 47% des 18-29
ans ont soutenu l’initiative. L’argument qui a principalement fait mouche chez les
24.7% soutenant l’initiative a été la volonté d’avoir un droit de regard sur les traités
internationaux. Dans le camp opposé, c’est la trop grande sollicitation démocratique
qui a convaincu. L’analyse VOX a également noté que les opposants au texte
exprimaient en général une plus grande confiance envers le gouvernement.

Votation du 17 juin 2012

Participation: 37.8%
Oui: 480 173 (24.7%) / cantons: 0
Non: 1 462 659 (75.3%) / cantons: 20 6/2

Mots d’ordre: 
– Oui: UDC ; ASIN.
– Non: PLR, PDC, PS, PEV, PCS, PES, PEL, PBD, eco, SGV, SGB, TravS. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.06.2012
EMILIA PASQUIER
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Beziehungen zur EU

L'Association pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN), sous la présidence du
conseiller national Blocher (udc, ZH), a annoncé qu'elle s'opposerait avec vigueur à la
ratification du traité de l'EEE lors de la votation populaire. Selon cette association, le
traité conduirait à une atteinte aux droits populaires et au fédéralisme, ainsi qu'à un
nivellement par le bas de l'économie suisse. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.1991
ANDRÉ MACH

Rejetée en 1996 par le parlement pour les mêmes motifs d'ordre constitutionnel que
ceux invoqués contre l'initiative des jeunes, l'initiative des Démocrates suisses/Lega
"Négociations d'adhésion à l'UE: que le peuple décide!" a en revanche été soumise au
verdict populaire au début du mois de juin. Compte tenu de l'hostilité unanime des
partis gouvernementaux et de l'Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) à
l'encontre de ce texte, la campagne qui précéda le scrutin fut étonnamment calme en
comparaison des débats enflammés que suscite généralement la question européenne.
Craignant de pécher par excès d'optimisme à un moment où l'ensemble des
observateurs s'accordaient à reconnaître l'échec programmé de l'initiative, huit
associations proeuropéennes - regroupées au sein d'une "Plate-forme suisse Oui à
l'Europe" - décidèrent néanmoins de relancer le débat sur l'intégration en publiant à
cette fin un manifeste appelant la population à rejeter massivement l'initiative des
Démocrates suisses/Lega, d'une part, et prônant un rapprochement rapide de la
Confédération vers l'UE, d'autre part. Face à cette offensive qui reçut l'appui de
nombreux parlementaires, les auteurs de l'initiative créèrent à leur tour un comité de
soutien à leurs revendications auquel ne vinrent toutefois s'associer que des
représentants de l'Union démocratique fédérale (UDF) et du parti catholique populaire
(KVP). Contrairement aux craintes partagées par certains politiciens quant à un brusque
réflexe de fermeture de la part de l'opinion publique, ce déséquilibre des forces en
présence fut largement confirmé le soir de la votation, puisque l'initiative des
Démocrates suisses/Lega a été très nettement rejetée par le peuple - 1'189'440 voix
contre 416'720 -, ainsi que par tous les cantons.

Initiative populaire "Négociations d'adhésion à l'UE: que le peuple décide!"
Votation du 8 juin 1997

Participation: 35,4%
Non: 1 189 440 (74,1%)
Oui: 416 720 (25,9%)

Mots d'ordre:
- Oui: PdL, DS, Lega dei Ticinesi, UDF, Parti catholique populaire.
- Non: PS, PRD, PDC, UDC, PES, PLS, PEP, AdI; Vorort, Centre patronal, USS. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.06.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a choisi de rejeter l’initiative «Oui à l’Europe», qui demande
l’ouverture de négociations sans délai, et de lui opposer un contre-projet indirect non
soumis au référendum sous la forme d’un arrêté fédéral simple. Ce texte stipule, dans
les grandes lignes, que la Suisse participe au processus d’intégration européenne et
vise dans ce but à adhérer à l’UE, mais que c’est le Conseil fédéral qui prépare les
négociations et décide du moment de la réactivation de la demande d’adhésion.
Fondamentalement d’accord avec l’idée d’une adhésion à l’UE – il en a fait son but
stratégique à long terme – le gouvernement n’a pas voulu risquer un échec des
négociations bilatérales et la possibilité d’un refus devant le peuple. Ce faisant, il a
réaffirmé le caractère éminemment prioritaire de la conclusion des bilatérales et
préféré garder le pouvoir de décider en temps voulu de la candidature de la Suisse à
l’UE. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.05.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le Conseil fédéral a transmis aux chambres son message relatif à l’initiative populaire
« Oui à l’Europe ! » en leur recommandant de la rejeter. Bien que le gouvernement
partage largement la vision des promoteurs de l’initiative, il ne désire pas entamer
immédiatement des négociations d’adhésion avec l’UE et veut surtout éviter toute
confusion avec le dossier des accords bilatéraux qu’il considère comme prioritaire (voir
supra). Comme contre-projet indirect à ce texte, le gouvernement a élaboré un arrêté
fédéral simple (non soumis au référendum) en reprenant plusieurs éléments de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.02.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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l’initiative, notamment le premier article qui stipule que « la Suisse participe au
processus d’intégration européenne et vise dans ce but à adhérer à l’Union
européenne ». Dans ce projet, le Conseil fédéral mentionne toutefois clairement qu’il
souhaite se réserver la décision de la réactivation de la demande d’adhésion en
fonction des débats sur le rapport d’intégration, de l’état des négociations bilatérales
et sur la base des consultations. A la suite de la publication de ce message, le Nouveau
mouvement européen suisse (NOMES) a annoncé qu’il ne retirerait pas son initiative
tant que la procédure d’intégration ne serait pas entamée. Le parlement a jusqu’au 30
juillet 2000 pour se prononcer sur ce texte et au cas où il déposerait son propre
contre-projet, le vote sur l’initiative pourrait être retardé d’un an et repoussé en 2002
ou 2003. Dans cet esprit, la discussion sur une motion Comby (prd, VS) demandant
l’ouverture de négociations pour une adhésion à l’UE dès l’entrée en vigueur des
accords bilatéraux a été combattue par le démocrate du centre Hanspeter Seiler (BE) et
renvoyée par le Conseil national. 5

Plusieurs sondages ayant trait à l’adhésion de la Suisse à l’Union européenne ont été
publiés en 1999. Rendue publique à la fin de l’année par l’EPF Zurich, une enquête a mis
en évidence que 79% des Suisses approuveraient l’adhésion si la votation était fixée en
2010. De janvier à août, les opinions favorables à une adhésion sont passées de 50% à
57%. Un autre sondage effectué dans les pays de l’UE a montré que la Suisse serait la
bienvenue dans l’Union. Le septante pour-cent des personnes interrogées s'est
prononcé positivement à l’égard d’une adhésion de la Suisse. Avec un score de 84%, les
Danois et les Hollandais se sont montrés les plus favorables, alors que le Royaume-Uni
(64%), l’Irlande (64%) et le Portugal (59%) ont été les plus sceptiques. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

En début d’année, les paris étaient encore ouverts au sujet de l’aboutissement de la
procédure référendaire initiée par les Démocrates suisses et la Lega. Sans grande
surprise cependant, les deux partis ont déposés à Berne les 50'000 signatures requises
au référendum – 66'733 signatures reconnues valables, dont 23'000 déposées par les
Démocrates et 9800 par la Lega –, soutenus dans leur tâche par diverses formations et
organisations politiques proches des milieux de droite ainsi que quelques mouvements
écologistes ou d’extrême gauche opposés aux perspectives économiques des accords.
Absents de la campagne de récolte de signatures, l’UDC et l’ASIN ont fait montre d’un
attentisme qui présageaient des débats internes énergiques que la campagne en vue
des votations allait motiver. La campagne a été rapidement relayée par le Conseil
fédéral qui a tenu à afficher une position homogène en faveur des accords. En sa
qualité de président, Adolf Ogi fut le premier à monter au front et cerner les grandes
lignes d’argumentation du gouvernement, principalement pour fustiger les risques
d’amalgame entre une ratification des bilatérales et une adhésion à l’UE. Cette prise de
position a été suivie d’une offensive massive du Conseil fédéral, dont quatre de ses
membres – Moritz Leuenberger, Ruth Dreifuss, Joseph Deiss et Pascal Couchepin – ont
exposé au coude à coude les vues gouvernementales. Le nombre exceptionnel de
ministres fut légitimé par l’importance de l’enjeu aux yeux du Conseil fédéral et par le
fait que les accords touchaient quatre départements fédéraux. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Parmi les acteurs engagés pour un «oui» aux votations, le Vorort a joué son rôle de
porte-parole d’une économie helvétique très majoritairement favorable aux bilatérales,
dont l’investissement vis-à-vis de la votation fut évalué à plus de 10 millions de francs.
Autres organisations favorables: l’Union suisse des arts et métiers (USAM), l’Union
patronale suisse, l’Union suisse des paysans, l’USS, la FTMH, la Confédération des
syndicats chrétiens, les associations de banquiers et des assureurs, l’Association
transports et environnement. Soutien inhabituel qui démontre l’amplitude des débats,
l’Université de Neuchâtel s’est officiellement engagée pour les bilatérales en raison du
système d’échange qui les accompagne. Dans le rang des partis politiques: le PDC, le PS,
le PRD, le Parti libéral, le Parti chrétien-social et l’UDC sont allés dans le sens du
Conseil fédéral. Le débat au sein de cette dernière fut particulièrement houleux et a vu
Christoph Blocher légèrement vaciller à la tribune du congrès réuni sur la question des
bilatérales. Par 297 voix contre 201, les délégués UDC ont donné un mot d’ordre
favorable aux accords, alors que leur leader médiatique n’avait pu afficher une position
claire et cohérente sur la question (à relever que, le même jour, les délégués du Parti de
la liberté eurent moins d’atermoiements pour recommander un «non» massif). Ainsi,
plus de la moitié des sections cantonales de l’UDC se sont opposées à la décision du
parti national. Second camouflet pour Christoph Blocher, la position de l’ASIN dont il

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.05.2000
FRANÇOIS BARRAS
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est le président a été largement débattue par ses propres adhérents réunis en congrès,
furieux qu’une recommandation de vote vis-à-vis de la votation ne fut même pas à
l’ordre du jour. Au final, l’ASIN a, contre l’avis de Blocher, décidé de voter un mot
d’ordre. Ce dernier a débouché sur un «non» très majoritaire. 8

Le 21 mai, la votation s’est soldé par un net plébiscite des bilatérales, par 67,2% de
«oui» contre 32,8% de «non». Fait nouveau depuis le refus de l’adhésion à l’EEE en
1992, le fossé entre les deux principales régions linguistiques s’est notablement rétréci:
les bilatérales ont été acceptées aussi bien en Suisse alémanique qu’en Romandie. Seul
avec Schwytz, le Tessin a refusé les accords avec 57% de «non». Vaud a été le canton où
l’on a le plus massivement voté en faveur des accords (80,3%). Avec une participation
de 48,3% – en dessus de la moyenne, mais très loin des 79% de la votation de l’EEE –, le
vote s’est cristallisé autour du «sentiment européen» des électeurs: l’analyse VOX fait
apparaître que, si 93% des partisans de l’ouverture vers l’UE ont plébiscité les
bilatérales, seulement 13% des isolationnistes ont introduit un «oui» dans les urnes. Les
jeunes se sont moins mobilisés que les personnes âgées entre 50 et 69 ans, avec un
petit 28% de participation chez les 18-29 ans. Au niveau partisan enfin, 93% des
sympathisants du PS ont accepté les bilatérales, 83% des radicaux, 69% des
démocrates-chrétiens. Par contre, les partisans UDC ont rejeté par 76% les accords.

Votation du 21 mai 2000

Participation: 48,3%
Oui: 1 497 093 (67,2%) / 24 cantons
Non: 730 980 (32,8%) / 2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, UDC (14*), PS, PL, PEP, PES (1*), PdT; economiesuisse, USAM, USP, USS,
FSE.
– Non: PdL (ex-PA), Lega, DS, UDF, KVP; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.05.2000
FRANÇOIS BARRAS

Face au maintien de l’initiative «Oui à l’Europe» par ses promoteurs, le Conseil fédéral
a inscrit au 4 mars 2001 la votation populaire. A ce sujet, l’Union syndicale suisse et le
Comité des syndicats chrétiens se sont prononcés en faveur du oui en toute fin de
l’année. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

L’initiative populaire «Oui à l’Europe», maintenue par ses initiants  Nouveau
mouvement européen (NOMES)  malgré un parcours parlementaire tumultueux qui avait
abouti au rejet par les Chambres de l’initiative comme de son contre-projet, est entrée
dans sa phase de campagne dès le début de l’année. Le comité de soutien à l’initiative
se fixait comme but obtenir la majorité du peuple, ainsi que l’acceptation du texte par
au moins sept cantons les romands et les deux Bâles. Pour mener sa campagne, le
comité escomptait sur un budget de 1,4 millions de francs: deux semaines avant la
votation, il n’aura pu récolter que la moitié. Parmi les parlementaires fédéraux au sein
du comité cohabitaient 15 radicaux et autant de démocrates-chrétiens, 52 socialistes,
10 écologistes, 4 libéraux, un indépendant et un membre du POP. En découpe
partisane, le mot d’ordre du «oui» n’a pas bénéficié d’une aussi belle concorde. Si le PS
a appelé facilement sa base à accepter l’initiative, le PRD l’a refusée par 98 voix sur
133, lors de son assemblée des délégués. En revanche, le PDC suisse a créée la surprise
en apportant son approbation au projet européen, par 189 voix contre 148, désavouant
du même coup son président Adalbert Durrer, opposé à l’initiative, et son conseiller
fédéral Joseph Deiss, tenant du calendrier européen «officiel» définit par la
Confédération. Afin de dépasser les querelles parlementaires, un comité de jeunes
radicaux, socialistes et démocrates-chrétiens a vu le jour pour défendre l’initiative du
NOMES. Les jeunes radicaux, en opposition avec le mot d’ordre national de leur parti,
avaient déjà fait connaître leur volonté de s’engager activement en faveur du oui. L’USS
s’est elle aussi prononcée pour une acceptation de l’initiative par le peuple, alors que,
de l’autre côté de l’échiquier idéologique, le parti libéral suisse s’annonçait aussi
favorable au oui. 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.01.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Dans le camp opposé, l’initiative a dû affronter les arguments des partisans d’un «non
raisonnable» qui, sans refuser l’UE, jugent les termes et les délais prévus par l’initiative
imprudents ou irréalisables. Dans cet ordre d’idées, un comité de 102 parlementaires,
principalement radicaux et alémaniques, s’est formé sous le nom «Penser européen,
agir intelligent». Plus strictement réfractaire à toute idée d’adhésion, l’ASIN a
évidemment apposé son refus à l’initiative des jeunes. Parmi ses arguments en forme
de mise en garde, une hausse massive de la TVA, des difficultés majeures dans
l’agriculture et l’impossibilité de faire face aux flux migratoires ne seraient que
quelques dangers qui accompagneraient une Suisse devenue membre de l’UE. Quelques
jours plus tard, en assemblée à Martigny (VS), l’UDC a en toute logique suivi la voie de
l’ASIN en enterrant l’initiative à l’unanimité moins deux voix. Autres mots d’ordre
négatifs: Economiesuisse et l’Association suisse des banquiers. A l’instar de ces deux
représentants de poids, l’USAM et l’USP ont jugé l’initiative aventureuse et précipitée. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.02.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le 4 mars, le résultat de la votation s’est exprimé en véritable camouflet pour les
initiants comme pour les europhiles helvétiques. Avec plus de trois quarts de refus
populaire et un rejet de l’ensemble des cantons, l’échec de l’initiative est sans appel.
Entre le non ferme de l’ASIN et de l’UDC et le non «raisonnable» de multiples sources,
dont le Conseil fédéral, le projet du NOMES n’est apparu que comme une option sans
caractère de nécessité. Une bonne participation a pu démontrer cependant
l’importance attachée par les électeurs au dossier européen. Parmi les plus hostiles à
l’initiative, le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures a pris la tête (90,3% de non), alors
que Neuchâtel fut le plus près d’accepter le texte du NOMES (55,8% de non). Si
beaucoup s’attendaient à un refus, tous ont été surpris de son ampleur, à tel point que
la première réaction de l’ASIN fut de proposer le retrait immédiat de la demande
d’adhésion à l’UE déposée, puis gelée en 1992. Quant à l’UDC, elle a déposé une
motion – refusée par le National – exigeant que le Conseil fédéral ajourne tous les
travaux liés à l’adhésion à l’UE, rendus selon elle obsolètes par les chiffres de la
votation. Ueli Maurer a même remis en question l’avenir politique de Joseph Deiss au
poste des affaires étrangères, arguant du fait que la fibre pro-européenne du ministre
ne pouvait être représentative d’une population opposée à l’Europe.

Votation du 4 mars 2001

Participation: 55,8%
Oui: 597 217 (23,1%) / 0 cantons
Non: 1 982 549 (76,9%) / 26 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PDC (19*), PS, PL (2*), PES (2*), PdT; USS, CSS.
– Non: UDC, PRD (4*), PEP, UDF, DS, Lega, PdL; Economiesuisse, USAM, USP.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Au contraire, le gouvernement a donné une analyse positive du résultat, y constatant
un refus populaire de brusquer les choses et une adéquation sur la ligne européenne
du Conseil fédéral. Ce dernier a ainsi maintenu son calendrier européen  éventualité
d’une réouverture des négociations en cours de magistrature 2003-2007  et a confirmé
ses priorités: entrée en vigueur des accords bilatéraux à brève échéance, puis
réalisation de nouvelles négociations bilatérales, enfin, à plus long terme, adhésion de
la Suisse à l’UE. L’analyse VOX relativise cependant ces deux commentaires unilatéraux
et montre que, parmi les opposants, ceux qui rejetaient toute idée d’adhésion étaient
un peu plus nombreux (51%) que ceux qui considéraient le moment précipité. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le référendum lancé par l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) et
l’UDC contre l’accord de coopération dans les domaines de la justice, de la police, de
l'asile et de la migration (Schengen/Dublin), a abouti fin mars. Réunies dans un Comité
d’action suisse contre l’adhésion à Schengen/UE, l’ASIN et l’UDC ont récolté plus de
80'000 signatures.

Le 5 juin, le peuple a accepté les accords d’association à Schengen/Dublin, par 54,6%
des suffrages. Les cantons l’ont majoritairement refusé, mais la double majorité n’était
pas nécessaire puisqu’il s’agissait d’un référendum facultatif.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.06.2005
ELIE BURGOS
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La campagne qui a précédé la votation a opposé deux camps distincts. D’un côté, les
partisans des accords: le Conseil fédéral, les gouvernements des cantons et la grande
majorité des partis politiques (PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, Parti chrétien-social) et des
associations (Economiesuisse, USS, USAM, Fédération des Eglises protestantes de
Suisse, Hotellerie suisse).

De l’autre, les opposants comptaient dans leurs rangs l’UDC, les DS, la Lega, l’UDF et le
Parti du Travail, de même que l’ASIN. Pour ceux-ci, regroupés dans divers comités
référendaires, l’adhésion à ces accords entraînerait tout d’abord une perte de
souveraineté pour la Suisse, cette dernière étant contrainte de reprendre la future
législation européenne sans aucun pouvoir de décision. La suppression des contrôles
aux frontières prévue par les accords de Schengen/Dublin aurait quant à elle pour
conséquence d’ouvrir les frontières à la criminalité internationale (organisée
notamment), aux personnes en situation illégale, aux travailleurs au noir, et de saper le
secret bancaire. D’où une perte de sécurité pour les citoyens suisses, de même qu’une
hausse du chômage et des salaires plus bas pour ces derniers. L’accord de Dublin
constituerait, lui, une menace pour la tradition suisse humanitaire d’asile et
entraînerait un afflux de sans-papiers à cause du visa Schengen. Enfin, selon les
opposants, le Conseil fédéral se servirait de ces accords pour préparer l’adhésion à
l’UE.

La position des partisans des accords d’association à Schengen/Dublin était
diamétralement opposée. Pour eux, grâce à ces derniers, la Suisse disposerait
d’instruments efficaces contre la criminalité internationale (système de recherche SIS
notamment). La sécurité serait ainsi renforcée, grâce à une meilleure coopération
policière et judiciaire internationale. La fluidité du trafic, argument de poids pour
l’économie suisse, serait améliorée, dans la mesure où l’accord Schengen garantit à la
Suisse que ses voisins ne procéderont pas à des contrôles susceptibles de nuire à celle-
ci. Autre point en contradiction avec les arguments des opposants: la participation à
Schengen serait avantageuse sur le plan économique. Selon les partisans des accords
en effet, le secret bancaire en matière de fiscalité directe serait garanti
contractuellement et le visa Schengen aurait des retombées positives, surtout pour le
tourisme. Les avantages de l’accord Dublin ont également été loués: la coopération
avec les pays membres de l’UE pourra permettre d’éviter que les requérants d’asile
dont la demande a été rejetée dans un de ces derniers pays ne fasse l’objet d’une
nouvelle procédure en Suisse. Le Conseil fédéral a précisé que la Suisse aurait son mot
à dire lors d’adaptations des règles de Schengen, et qu’elle ne devrait adopter une
modification de l’accord que si le Conseil fédéral, les chambres et, en cas de
référendum, le peuple, l’acceptaient. Il s’est défendu, en dernier lieu, de voir dans ces
accords les prémices d’une adhésion à l’UE: selon lui, la Suisse bénéficierait, au travers
de cette association aux accords de Schengen/Dublin taillée sur mesure, des avantages
de Schengen et de Dublin sans pour autant devoir adhérer à l’UE.

Le conseiller fédéral Christoph Blocher, très réticent face à ces accords, les a soutenus
du bout des lèvres lors du lancement de la campagne. Lors d’une réunion
commémorative de la fin de la Seconde Guerre mondiale, organisée par l’UDC au mois
de mai, le conseiller fédéral a joué avec les limites de la collégialité gouvernementale en
s’en prenant à la manière dont le Conseil fédéral menait campagne. Se désolidarisant
des prises de position de ses collègues, il a notamment fait l’apologie des frontières
helvétiques.

Votation du 5 juin 2005

Participation: 56,6%
Oui: 1 477 260 (54,6%)
Non: 1 227 042 (45,4%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, USAM.
– Non: UDC (2*), DS, Lega, UDF, PdT; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que le vote a été déterminé par les mêmes facteurs que dans
d’autres votations de politique européenne. Au niveau géographique, et en
comparaison avec la votation sur l’EEE de 1992, l’on constate un rapprochement entre
la Suisse romande et la Suisse alémanique dû à deux facteurs: d’une part, le taux
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d’acceptation des Romands vivant à la campagne a fortement diminué depuis 1992
(53% de oui contre 71% en 1992), d’autre part, l’approbation des accords par les
alémaniques vivant dans les grandes villes a nettement augmenté (72% de oui contre
53% en 1992). Ensuite, par rapport à la stratification sociale, les couches sociales les
plus aisées, c’est-à-dire les personnes avec un niveau de formation et un revenu
mensuel élevés ainsi que les cadres et les professions libérales, ont été plus favorables
aux accords. Plus encore que ces facteurs socio-démographiques, les variables
politiques ont fortement influencé le vote. Au niveau politique, on constate que le mot
d’ordre des tous les partis gouvernementaux a majoritairement été suivi par leurs
sympathisants respectifs. Ainsi, 92% des partisans de l’UDC ont rejeté les accords, alors
qu’une nette majorité des personnes se déclarant proches du PS (82%), du PRD (79%)
et du PDC (72%) les a acceptés. L’étude a encore montré que les motifs avancés par les
votants pour justifier leur décision montre que les partisans des accords ont surtout
été guidés par leur désir de s’ouvrir vers l’Europe, de coopérer et d’éviter l’isolement,
alors que les opposants ont plutôt fondé leur choix sur la crainte, que ce soit d’une
adhésion par la porte de service, d’une augmentation de l’immigration et de la
criminalité ou d’une perte de sécurité. 14

La droite nationaliste, sous la houlette des Démocrates suisses (DS), a réussi à récolter
plus de 90'000 signatures pour son référendum contre l'élargissement aux dix
nouveaux membres de l'UE de l'accord sur la libre circulation des personnes. Outre les
Démocrates suisses, le comité référendaire regroupait notamment la Lega tessinoise, le
Parti de la liberté, ainsi que plusieurs conseillers nationaux membres de l'UDC. Le
Mouvement pour le socialisme genevois, un parti d’extrême-gauche, a lancé de son
côté son propre référendum. Le référendum ayant abouti, le peuple devait se
prononcer sur cet objet. Le Conseil fédéral a agendé la votation au 25 septembre, celle
sur Schengen/Dublin étant prévue le 5 juin. Le gouvernement a ainsi décidé de
soumettre ces deux objets séparément au peuple, afin d’ « éviter tout amalgame ou
confusion entre ces objets de nature totalement différente ». En avril, il a également
refusé de joindre au scrutin sur la libre circulation le référendum contre
l’assouplissement des heures d’ouverture des magasins dans les gares et les aéroports.
Il craignait en fait qu’une dynamique du double « non » ne se mette en route si les deux
objets étaient présentés au peuple le même jour. Les syndicats combattant en effet
avec vigueur la libéralisation de l’ouverture dominicale des commerces, le Conseil
fédéral ne se privait ainsi pas de leur appui s’il séparait les deux scrutins.

Le 25 septembre, le peuple a accepté de manière claire l’arrêté fédéral sur l’extension
de la libre circulation et la révision des mesures d’accompagnement, par 56% des
suffrages. Seuls quatre cantons (dont le Tessin à 63,9%) et 3 demi-cantons ont rejeté
cet objet.

La campagne, véritablement lancée au mois de juillet, a opposé à peu de choses près
les deux mêmes camps que pour la votation sur Schengen/Dublin. Dans celui des
partisans de l’extension de la libre circulation: le Conseil fédéral, les cantons et la
grande majorité des partis politiques, dont le PS, le PDC, le PRD, le PL, les Verts, le PCS,
le PEV, le PdT, ainsi que presque toutes les organisations (Economiesuisse, USAM, USS,
Travail suisse, Unia, USP, etc.). Celui des opposants, moins nombreux, comprenait
l’UDC, la Lega, le PdL, les DS, ainsi que de l’ASIN.

Pour les partisans de la libre circulation, les arguments économiques étaient centraux.
Selon eux, l’élargissement aux marchés dynamiques des pays de l’Est ouvrirait des
débouchés extrêmement intéressants pour l’économie suisse, plus de 60% des
exportations helvétiques étant destinées à l’UE. Au niveau du marché du travail,
l’extension de la libre circulation permettrait à la Suisse d’avoir accès à une main
d’œuvre, qualifiée notamment, qui correspond aux besoins de divers secteurs
économiques comme l’agriculture, les soins médicaux et le tourisme. L’ouverture du
marché du travail devait en outre, selon eux, dynamiser la croissance économique. Afin
d’éviter des réactions de peur des citoyens (cristallisées dans l’image du « plombier
polonais »), les partisans de l’accord ont rappelé que l’expérience européenne avait
montré que la libre circulation n’avait pas entraîné de flux migratoires importants, et
qu’il ne fallait pas s’attendre à une immigration massive de ressortissants des nouveaux
Etats membres de l’UE. Ils ont ajouté que le Conseil fédéral et le parlement avaient
toutefois prévu toute une série de garanties: les dispositions transitoires canaliseront
et limiteront l’immigration; le contingentement pourra être remis en place jusqu’en
2014 si nécessaire; en 2009, le parlement décidera si l’accord sur la libre circulation
doit être prolongé et le peuple pourra à nouveau se prononcer, si le référendum est

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.2005
ELIE BURGOS
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demandé. De plus, toute future extension de la libre circulation à de nouveaux
membres de l’UE sera aussi soumise à l’approbation du parlement et au référendum
facultatif. Afin de parer à tout abus, les mesures d’accompagnement contre le dumping
salarial et social seront encore renforcées. Les partisans du oui n’ont enfin pas manqué
de souligner que dans l’hypothèse d’un refus de l’objet soumis au vote, l’UE pourrait
dénoncer l’accord en question, ce qui aurait pour conséquence que les autres accords
du paquet des Bilatérales I cesseraient d’être applicables. Selon eux, la Suisse en
pâtirait sur le plan économique et politique, puisque l’approche bilatérale serait
compromise.

Les arguments des opposants à l’accord sur l’extension de la libre circulation,
regroupés dans quatre comités référendaires, ont misé avant tout sur la peur des
citoyens face à une immigration massive et ses conséquences dramatiques pour la
prospérité de la Suisse. Selon eux, l’afflux de main d’œuvre étrangère constituait une
menace pour l’emploi (baisse des salaires, augmentation du chômage) et la paix du
travail. L’extension de la libre circulation était clairement synonyme, aux yeux des
opposants, de moins de prospérité, de plus de pauvreté, d’une délocalisation des
entreprises, de sous-traitance et de travail précaire.

Votation du 25 septembre 2005

Participation: 54,5%
Oui: 1 458 686 (56,0%)
Non: 1 147 140 (44,0%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PdT, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, Travail Suisse,
USAM, USP.
– Non: UDC (5*), DS, Lega, UDF; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que les votants ont accordé une importance au-dessus de la
moyenne à cet objet, tant sur le plan personnel que sur le plan national. C’est d’ailleurs
l’importance sur le plan personnel qui peut expliquer la participation relativement forte
au scrutin (53,8%). Tout comme pour la votation sur les accords de Schengen/Dublin
(voir infra), la ligne de conflit centrale a passé par les fossés politiques des partis: si les
sympathisants du PS, du PDC et du PRD ont majoritairement approuvé l’extension de la
libre circulation des personnes, ceux de l’UDC lui ont en revanche opposé une claire fin
de non-recevoir, malgré le soutien de quelques éminents membres du parti. L’analyse a
montré que plus les personnes sondées se classaient à droite sur l’échiquier politique,
plus la part de « oui » a diminué. La position socio-politique de celles-ci a montré
également une forte corrélation avec la décision de vote: les personnes qui
s’engageaient pour une Suisse moderne et ouverte, au sein de laquelle les
étrangers/étrangères doivent avoir les mêmes chances que les Suisses et les Suissesses,
se sont exprimées majoritairement en faveur de l’accord. S’il est évident que l’attitude
envers l’adhésion à l’Europe a exercé une forte influence sur la décision de vote,
l’analyse a mis en lumière qu’un « oui » à la libre circulation des personnes ne serait
pas forcément synonyme d’un « oui » à l’adhésion à l’UE. Une part importante des
personnes sondées reste en effet sceptique par rapport à ladite adhésion, bien qu’elles
aient voté en faveur de l’accord soumis au vote. À l’instar de Schengen/Dublin, la
votation sur la libre circulation a confirmé le fait que les comportements de vote en
Suisse alémanique et en Suisse romande tendent à se rapprocher lors des votations
concernant la politique européenne. L’analyse des motifs du choix a montré que le
« oui » à la libre circulation des personnes ne s’est pas exprimé partout avec la même
euphorie. Chez les partisans convaincus de l’UE (un tiers des sondés), pour lesquels les
accords bilatéraux ne représentent qu’une étape intermédiaire sur la voie de l’adhésion
à l’UE, l’objet a été approuvé sans aucune réserve et avec enthousiasme. Un deuxième
tiers des sondés a avancé des motifs teintés de pragmatisme (avantages économiques,
mise en danger des accords bilatéraux). Le derniers tiers a invoqué des contraintes
extérieures ou intérieures pour justifier le choix du « oui » (« il le fallait » ou « de toute
façon, ils sont déjà chez nous »), qui laissent supposer qu’il s’agit d’une décision de
compromis. Le motif principal des personnes ayant voté « non » a été la peur: la peur,
diffuse ou explicite, du chômage, la peur de la pression sur les salaires ou d’une
immigration massive. 15
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La loi fédérale sur la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est a été acceptée par
53,4% des votants. Les cantons de Suisse centrale et orientale, ainsi que le Tessin l’ont
toutefois rejetée.

Votation du 26 novembre 2006

Participation: 44,98%
Oui: 1 158 494 (53,4%)
Non: 1 010 190 (46,6%)

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PdT, PEP; Economiesuisse, USS, USAM, USP.
– Non: UDC (1*), DS, Lega, UDF; ASIN.
*Recommandations différentes des partis cantonaux 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.11.2006
ELIE BURGOS

Au mois de février, le peuple a approuvé par 59,6% des voix la reconduction de
l’accord sur la libre circulation des personnes Suisse-UE et sur son extension aux
nouveaux membres de l’UE, la Bulgarie et la Roumanie. La participation a été
supérieure à la moyenne avec un taux de 51%, comme c’est habituellement le cas lors
de votations sur la politique étrangère. Pour l’essentiel, l’accord sur la libre circulation
permet aux travailleurs de l’espace Schengen de pouvoir chercher et accepter sans
restriction un emploi dans les autres Etats. Il a été approuvé par le peuple en 2000 et
était valable jusqu’à l’année sous revue. En 2008, le parlement a adopté un arrêté
comportant l’extension aux nouveaux membres (Roumanie et Bulgarie) et la
reconduction définitive de l’accord sur la libre circulation. Le référendum a été lancé
par la Lega dei Ticinesi et les Démocrates suisses. Ces derniers ont été rejoints pendant
la campagne par les jeunes UDC, puis par l’UDC.

La campagne a été très intense mais très courte (huit semaines), de multiples comités
et sous-comités autonomes se sont créés et de nombreuses personnalités se sont
fortement engagées, tel Joseph Deiss qui est sorti de la retenue traditionnelle des
anciens conseillers fédéraux et a adhéré au camp du oui. Seuls les DS, la Lega, l’UDC,
l’UDF, le PdT et l’ASIN ont recommandé de rejeter cet accord. Tous les autres partis, les
associations patronales et les syndicats ont recommandé son approbation. Plus
particulièrement, la campagne a vu l’UDC se déchirer entre les représentants de
l’économie et la majorité de ses délégués. Plus du tiers du groupe parlementaire s’est
ainsi opposé à la direction du parti qui prônait le refus de l’accord et de multiples
initiatives contradictoires sont sorties de ses rangs. Le président de l’Union suisse des
paysans Hansjörg Walter (udc, TG) et l’entrepreneur Peter Spuhler (udc, TG) ont
fortement milité pour le oui. Après s’être opposé au référendum, Christoph Blocher,
vice-président de l’UDC, a créé son propre comité des arts et des métiers pour faire
campagne contre l’accord et pour tenter de court-circuiter les milieux économiques.
La campagne a été particulièrement virulente avec l’attaque frontale de Micheline
Calmy-Rey par l’ASIN, l’exercice de pressions sur la section cantonale thurgovienne de
l’UDC et d’une campagne de désinformation sur internet. Parallèlement, l’ambassadeur
de l’UE à Berne a déclaré que les 27 ne pouvaient pas présenter de meilleure variante
d’accord en cas de refus de la population suisse, et des fonctionnaires européens ont
prédit des conséquences négatives pour la Suisse en cas de rejet.

La grande partie des opposants a estimé que l’accord aurait pour conséquences un
pillage des institutions sociales par les immigrants sans travail profitant d’un système
social attractif, une aggravation de la criminalité étrangère par une immigration massive
et une augmentation du chômage. Certains d’entre eux ont également considéré que la
votation était antidémocratique car elle ne permettait pas de se prononcer sur les deux
volets de l’arrêté fédéral de manière distincte. Ils affirmaient encore qu’un rejet de
l’accord n’entraînerait pas l’activation automatique de la clause guillotine (dénonciation
de l’ensemble des accords des bilatérales I si l’un des accords est dénoncé), que le
parlement pouvait reconduire l’accord sur la libre circulation tout en excluant son
extension et que le Conseil fédéral avait la possibilité de relancer des négociations avec
l’UE ce concernant. Ainsi, ils s’opposaient essentiellement à l’extension à la Roumanie
et à la Bulgarie et non pas à la reconduction de l’accord en soi. D’autres opposants
issus des milieux de gauche ont jugés que l’accord entraînerait un effet de dumping
salarial malgré les mesures d’accompagnement. Ils ont effectivement considéré la libre
circulation comme synonyme de libre exploitation des personnes au vu des restrictions
à l’application des conventions collectives émises par la Cour européenne de justice.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Un comité ouvrier, essentiellement romand, a ainsi été créé pour recommander le non.
Certains pro-européens s’opposaient finalement à la continuation de la voie bilatérale
afin de pousser à une vraie adhésion.

Les partisans ont eux estimé qu’un refus de cet accord entraînerait la dénonciation des
accords bilatéraux avec l’UE en raison de l’automaticité de l’application de la clause
guillotine. Ils ont jugé que l’abrogation des bilatérales I créerait une incertitude
présentant un danger pour les salaires et les places de travail, l’UE étant le plus grand
partenaire commercial de la Suisse, et mettrait ainsi le pays en position de faiblesse
pour de nouvelles négociations, les nouveaux arrivants dans l’UE n’étant pas aussi bien
disposés envers la Confédération que ne l’était le noyau originel. Les partisans se sont
présentés en ordre dispersé. Plus particulièrement, les milieux économiques ont insisté
sur les avantages dont la Suisse avait bénéficié avec la libéralisation du marché du
travail et l’accès privilégié aux marchés européens, ainsi que sur les dangers d’une
abrogation des bilatérales I pour l’économie d’exportation. Les milieux de gauche ont
considéré que les accords bilatéraux avaient permis la mise en place de mesures
d’accompagnement qui protégeaient efficacement les travailleurs en étendant les
mesures de contrôle et l’application des conventions collectives nationales de travail
(CCNT).

Le 8 février, le peuple a aisément accepté par près de 60% des voix la reconduction et
l’extension de la libre circulation. Tous les cantons l’ont accepté sauf le Tessin,
Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Intérieures et Glaris. D’autre part, l’acceptation a été
plus forte en Suisse romande et dans les villes.

Votation du 8 février 2009

Participation : 51%
Oui : 1 517 132 (59,6%)
Non : 1 027 899 (40,4%)

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, PLR, PDC, PE, PEL, PEV (2*), PBD, PCS ; Economiesuisse, USP, USAM, USS,
UCAPS, UPS.
– Non : UDC (1*), PdT, DS, Lega, UDF, PDL ; ASIN.
* Recommandation différente des partis cantonaux. 17

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Présentée par certains comme le «scrutin du siècle» la votation populaire du 16 mars
sur l'adhésion de notre pays à l'Organisation des Nations Unies (ONU) a surpris la
quasi-unanimité des observateurs – compare avec les sondages de 1985 – par la netteté
avec laquelle le peuple et les cantons suisses ont repoussé ce projet. C'est en effet par
une majorité de trois contre un que le souverain a signifié sa volonté de conserver ses
distances face au «machin». 
Le Conseil fédéral, ainsi qu'une large frange des parlementaires fédéraux, s'étaient
pourtant durant les mois précédents fort activement engagés dans la campagne en
faveur de l'adhésion, soutenus en cela par d'anciens conseillers fédéraux à la
personnalité marquante tels G.-A. Chevallaz, P. Graber ou R. Friedrich. Au sein des
partis politiques toutefois, les nombreuses divergences de vues observées entre
certaines sections cantonales et le niveau national, au PDC et au PRD notamment,
laissaient entrevoir la probabilité d'un échec. Ainsi, si le PRD, le PDC, le PSS, l'AdI, le PST
et les POCH avaient tous recommandé le oui, pas moins de dix-huit sections cantonales
radicales et douze démocrates-chrétiennes s'étaient elles prononcées pour le non.
Seul parti gouvernemental à avoir pris officiellement position contre l'adhésion de
notre pays à l'ONU, l'UDC a été suivie en cela par le PEP, le PLS, l'AN et le Parti
républicain, alors que le PSO avait recommandé de voter blanc. Du côté des
associations, l'USS, à l'image de tous les syndicats, a soutenu le projet du Conseil
fédéral, comme d'ailleurs toutes les principales ceuvres d'entraide. A l'opposé, l'Union
suisse des arts et métiers s'est prononcée pour le non. L'Union suisse des paysans,
l'Union suisse du commerce et de l'industrie, ainsi que l'Union centrale des
organisations patronales, n'ont quant à elles pas voulu prendre position. Un
hebdomadaire dominical a accusé en 1987 le Conseil fédéral d'avoir clandestinement
versé plus de CHF 70'000 à des organisations militant en faveur de l'entrée de la Suisse
à l'ONU. La Délégation des finances du parlement a confirmé ces accusations et a

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.1986
ALEXANDRE LACHAT

01.01.65 - 01.01.24 10ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



estimé que le Conseil fédéral avait adopté une attitude partiale durant la campagne

Les semaines précédant le week-end de la votation ont été marquées par d'incessants
et vifs échanges d'arguments en faveur ou en défaveur d'une éventuelle adhésion,
largement diffusés dans le grand public par les médias. Les partisans de l'entrée de la
Suisse aux Nations Unies ont principalement appuyé leur argumentation sur le fait que
l'adhésion constituerait un acte de solidarité internationale et que notre pays ne
pouvait plus se permettre d'être absente du seul forum universel qui traite de tous les
grands problèmes de l'humanité comme la paix, la coopération ou les droits de
l'homme. Parmi les autres motifs avancés, le renforcement de la neutralité helvétique
par une telle adhésion s'est avéré comme le point central du débat. Aux partisans
convaincus d'une telle tournure future des choses, les opposants ont répliqué eux que
notre neutralité, justement, serait fortement compromise du fait que la Suisse serait
contrainte tôt ou tard à prendre des sanctions politiques et économiques décidées par
le Conseil de sécurité. Ceux-ci ont ajouté en outre que si l'ONU décrétait un jour des
sanctions militaires contre un Etat, la Suisse ne pourrait refuser de mettre des forces
armées à sa disposition. Présentée comme une organisation coûteuse et sans résultat
tangible, l'ONU était également considérée par une partie de ses détracteurs comme
inutile, surtout pour la Suisse, qui, de par ses multiples activités dans plus de cinquante
organisations internationales spécialisées, traitait déjà des véritables problèmes. 
Des arguments qui auront finalement réussi à faire pencher la balance, comme le
laissaient déjà présager deux sondages publiés quelques semaines avant la votation. Le
premier estimait à 31 pourcent les personnes favorables à une adhésion contre 34
pourcent pour les opposants et 35 pourcent d'indécis. Une tendance confirmée par le
second sondage qui faisait passer ces chiffres à respectivement 34 pourcent et 48 pour
cent, 18 pourcent restant indécis. 
Les résultats enregistrés le 16 mars ont cependant largement dépassé ces prévisions:
non seulement 75.7 pourcent des votants ont rejeté le principe d'une adhésion à l'ONU,
mais les cantons également ont fait preuve eux aussi d'une belle unanimité: dans douze
d'entre eux en effet, le verdict négatif a dépassé 80 pourcent des voix, le demi-canton
d'Appenzell Rhodes-Intérieures se signalant par la plus forte majorité de rejetants (89.3
%). Le canton du Jura a été le moins défavorable à une entrée à l'ONU avec 59.8
pourcent de rejetants tout de même. La participation au scrutin a atteint le niveau
inhabituellement haut de 50.7 pourcent, signe de l'importance accordée à la votation
par le souverain.

L'analyse Vox réalisée à l'issue de ce scrutin a démontré que ce fort taux de
participation avait joué un rôle essentiel dans le rejet massif du projet du Conseil
fédéral, les citoyens qui n'affichent pas de sympathies politiques affirmées ayant voté à
86 pourcent contre l'adhésion de la Suisse à l'ONU. Mais également tant les
démocrates-chrétiens que les radicaux ou les démocrates du centre, pour ce qui est
des partis gouvernementaux, ont massivement déposé un non dans l'urne, alors qu'une
faible majorité socialiste s'est prononcée pour le oui. Toujours selon cette analyse, il
est apparu que plus la formation professionnelle était poussée, plus la sympathie
affichée à l'égard de l'ONU était grande. Parmi les motifs qui ont influencé les citoyens
dans leur décision, les coûts engendrés par l'adhésion, l'atteinte portée à la neutralité
et la méfiance à l'égard de l'ONU ont prévalu. Cependant, 92 pourcent de ceux qui ont
voté non ont émis l'avis que la Suisse pourrait mener une politique étrangère active en
dehors de l'ONU, 71 pourcent estimant même que notre pays se devait d'entretenir
autant que possible des contacts étendus avec les autres Etats et les institutions
internationales. Ce sondage a également mis en lumière la baisse de confiance générale
affichée par le peuple à l'égard du Conseil fédéral depuis une dizaine d'années. Depuis
le début des années quatre-vingt en effet, une certaine méfiance envers le
gouvernement fédéral et ses recommandations semble peu à peu s'installer chez les
citoyens. En cas d'adhésion, la Suisse aurait dû verser une contribution annuelle
équivalente au 1.12 pourcent du budget de l'ONU, soit moins de CHF 20 millions, alors
qu'elle versait en 1986 CHF 170 millions déjà à ses organisations spécialisées 

Cette crise de confiance entre le peuple et l'autorité politique n'a pourtant pas été
reconnue comme telle par le Conseil fédéral au soir de la votation. Considérant que le
verdict du souverain ne constituait pas un désaveu personnel, P. Aubert a déclaré que
le refus du peuple suisse d'entrer à l'ONU n'empêcherait pas le gouvernement fédéral
de poursuivre sa politique d'ouverture sur le monde, les fondements de notre politique
étrangère n'ayant pas été mis en cause. Simplement, a précisé le chef du DFAE, le
peuple suisse a-t-il estimé que les objectifs déterminés par notre neutralité, notre
solidarité, notre universalité et notre disponibilité pourraient mieux être atteints en
restant à l'écart de l'ONU qu'en y adhérant. Un avis généralement partagé par les partis
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politiques. Si le PRD et l'UDC ont affirmé que la Suisse devrait à l'avenir offrir ses bons
offices dans une mesure accrue, le PDC a montré son inquiétude quant à pouvoir
expliquer ce résultat à l'étranger. Pour les démocrates-chrétiens, ce vote a également
apporté la preuve que la politique extérieure est intimement liée à la politique
intérieure. Le PSS s'est quant à lui indigné de la netteté de ce refus, estimant que la
Suisse avait manqué là une belle occasion de témoigner sa solidarité à l'unique
parlement mondial. Les socialistes ont également exprimé leurs craintes de voir ce vote
engendrer des conséquences graves pour le commerce extérieur de la Suisse. Le
«Comité d'opposition à l'entrée de la Suisse à l'ONU» a pour sa part estimé que ce
résultat constituait une mise en garde pour les autorités fédérales contre des
engagements sans cesse croissants. Il a en outre critiqué l'attitude du Conseil fédéral,
coupable, selon lui, de s'être trop engagé en faveur de l'adhésion. A l'étranger, les
réactions se sont parfois faites virulentes. Si les ambassades et gouvernements
étrangers ont fait preuve d'une prudente réserve, la presse, d'Europe occidentale
principalement, ne s'est pas fait faute de critiquer ouvertement ce refus. Le Conseil
fédéral a immédiatement chargé nos ambassadeurs dans le monde entier d'expliquer à
l'étranger les raisons de celui-ci et le fait que rien ne changerait véritablement dans la
politique extérieure de la Suisse. Certaines craintes se sont faites jour au siège
européen des Nations Unies à Genève quant à savoir si la cité lémanique se verrait à
l'avenir pénalisée dans sa vocation internationale.

Votation du 16.03.1986

Participation: 50.71%
Oui: 511'713 (24.33%) / Cantons: 0
Non: 1'591'150 (75.67%) / Cantons: 23

Mots d'ordre:
- Oui: PDC (13*), PLR (20*), PES, AdI (2*), PST, POCH, PSS; USS, TravS, FSE
- Non: UDF, PEV (3*), PLS, MRS, DS, UDC (1*); USAM
- Liberté de vote: eco, UPS, USP
*Nombre de sections cantonales déviantes entre parenthèses 18

Selon l'analyse Vox, la confiance des votants envers le gouvernement a joué un rôle
prépondérant dans leur choix sur un objet aussi complexe et mal connu. Malgré les
nombreux objets soumis à votation le 17 mai, les personnes interrogées semblent avoir
plutôt bien compris les enjeux. Les Suisses romands, les rentiers et les personnes
disposant d'une formation supérieure se sont montrés les plus favorables à l'adhésion,
alors que les agriculteurs et les ouvriers se sont révélés les plus réticents.
Contrairement aux sympathisants du PDC et du PRD, qui ont suivi les mots d'ordre du
parti national, ceux de l'UDC ont majoritairement rejetés le projet des autorités. Les
votants écologistes et proches du PSS ont dans l'ensemble plutôt penché pour le oui.
Un quart des opposants ont invoqué des raisons financières pour justifier leur non; un
autre quart s'est prononcé négativement pour des motifs tiers-mondistes. Parmi les
partisans, les arguments anti-isolationnistes ont été exprimés le plus souvent,
notamment la possibilité pour la Suisse de co-décider au sein des organisations
internationales.

Votation du 17 mai 1992

Participation: 38,8%
Arrêté fédéral concernant l'adhésion:
Oui: 923 685 (55,8%)
Non: 730 553 (44,2%)
Loi fédérale sur la participation:
Oui: 929 929 (56,4%)
Non: 718 254 (43,6%)

Mots d'ordre:
Oui: PRD (1*), PDC, UDC (6*), PL, AdI, PEP; Vorort.
Non: PES (4*), PdT, DS, PA; USAM, ASIN.
Liberté de vote: PS (7*); USS.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.05.1992
ANDRÉ MACH

01.01.65 - 01.01.24 12ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La votation historique sur l’EEE a donné lieu à une participation exceptionnelle (78,7%);
il faut remonter au mois de juillet 1947 pour retrouver un pareil taux. Alors que, pendant
la session spéciale des Chambres fédérales, les sondages effectués indiquaient encore
qu'une majorité de citoyens avait l'intention de voter oui, le peuple et les cantons ont
rejeté le traité EEE à une majorité de 50,3% et par 14 cantons et 4 demis-cantons.
L'élément marquant de ce scrutin a été le clivage net entre la Suisse romande d'une
part et la Suisse alémanique et le Tessin d'autre part.

Votation du 6 décembre 1992

Participation: 78,7%
Non: 1'786'708 (50,3%) / 14 et 4/2 cantons
Oui: 1'762'872 (49,7%) / 6 et 2/2 cantons (BL, BS, FR, GE, JU, NE, VS, VD)

Mots d'ordre:
Non: UDC (2*: VD, BE), PES (6*: VD, FR, GE, NE, JU, BL), PA, DS, Lega dei Ticinesi, UDF,
FraP; ASIN, USP, Astag, LSPN
Oui: PRD (2*: GR, SZ), PDC (2*: OW, NW), PSS, PLS, AdI, PEP, PdT, gouvernements
cantonaux; UCAP, Vorort, USAM (8*: AG, AI, BL, GR, NW, TG, ZH, BE), USS, CSCS,
Association suisse des banquiers, nombreuses associations économiques
Liberté de vote: WWF, ATE
*Recommandations différentes sur les plans cantonaux.

Selon l'analyse VOX, les premières traces de recul des opinions favorables au traité sont
intervenues dans le courant de l'été dès le début de l'offensive des opposants,
emmenés par l'UDC zurichoise, et avec la prise de conscience des conséquences de la
participation à I'EEE sur la démocratie directe et sur le plan social. Les adversaires du
traité ont renforcé leur potentiel d'opposition par une publication d'annonces
conséquente qui faisait contrepoids à la partie rédactionnelle de la presse. D'autre
part, la campagne des partisans a débuté plus tardivement. Durant les dernières
semaines avant la votation, la campagne a atteint une intensité jamais connue ces
dernières années.

L'analyse du comportement des citoyens montre que, au moment du vote, les indécis
se sont largement ralliés aux courants majoritaires de leur région: ce phénomène a ainsi
renforcé l'acceptation en Suisse romande alors que, de l'autre côté de la Sarine, les
indécis se sont plutôt rangés du côté du non. Le même phénomène s'est répété pour
les abstentionnistes habituels qui s'étaient rendus aux urnes à cette occasion. Outre le
clivage linguistique manifeste, il a également pu être mis en évidence que les citadins,
les personnes de niveau de formation supérieur et celles se situant politiquement à
gauche ont été largement favorables à l'EEE. La plupart des grandes villes alémaniques,
telles Bâle, Zurich, Berne, Lucerne et Winterthour, ainsi qu'une partie de leur banlieue,
se sont prononcées en faveur du traité. L'analyse par communes confirme cette
tendance générale et révèle que le non a été beaucoup plus important dans les régions
économiquement pauvres, les zones périphériques et les communes
traditionnellement «conservatrices» que dans les régions riches ainsi que dans les villes
et les communes «progressistes». Ces conclusions s'appliquent tout particulièrement
aux communes alémaniques alors qu'elles doivent être relativisées pour la Suisse
romande, où l'acceptation de I'EEE a été plus forte.

Les principales motivations avancées par les partisans s'articulent autour de deux
thèmes principaux: d'une part, des motifs d'ordre culturel comme le refus de
l'isolement et la volonté d'ouverture vers l'Europe; d'autre part, des arguments
économiques, basés sur les avantages que procurerait l'accès au grand marché
européen. Ces deux types de motivations étaient également présents chez les
adversaires de l'EEE, mais en sens inverse: d'un côté, un réflexe identitaire, alimenté
par la crainte de voir s'effondrer une certaine conception de la Suisse, qui s'est
manifestée par le refus de toute perte de souveraineté et de l'immigration de
travailleurs étrangers; d'un autre côté, la peur du chômage et de la baisse des salaires.
Enfin, une troisième catégorie d'opposants a invoqué les lacunes d'information et le
manque de clarté du Conseil fédéral. La victoire des adversaires, en Suisse alémanique,
a résidé dans leur capacité à énoncer des arguments qui «cadraient» avec certaines
croyances et valeurs de la population.

Le revirement récent des autorités fédérales qui, jusqu'à ces dernières années
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exprimaient une certaine indifférence, voire de la méfiance à l'égard de la CE, peut
expliquer un certain désarrói et finalement l'opposition d'un grand nombre de citoyens.
Il n'a pas été possible d'évaluer l'impact de la décision du Conseil fédéral de déposer
une demande d'adhésion à la CE; on peut cependant signaler qu'une forte majorité des
personnes sondées se seraient opposées à une adhésion et qu'un peu plus d'un tiers
des personnes ayant approuvé I'EEE auraient refusé d'adhérer à la CE. 20

Le «Comité d’initiative pour l’adhésion de la Suisse à l’ONU» a lancé une initiative
populaire «pour l’adhésion de la Suisse à l’organisation des Nations Unies (ONU)». Ce
comité intégrant notamment plusieurs parlementaires démocrates-chrétiens, radicaux
et socialistes a jusqu’au 8 mars 2000 pour récolter 100’000 signatures. Un sondage
paru au mois de mai laissait en tout cas percevoir un préavis favorable au sein de la
population. Les personnes interrogées étaient favorables à 57,6% à une adhésion de la
Suisse à l’ONU et rejetaient cette possibilité à 26,1%. Les 16,7% restants étaient
indifférents à la question ou ne savaient pas. Par ailleurs, le Président de la
Confédération Flavio Cotti a déclaré que le Conseil fédéral soutenait cette initiative. 21

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET

La campagne sur l’initiative populaire fédérale « pour l’adhésion de la Suisse à
l’Organisation des Nations Unies (ONU) » a véritablement commencé en début
d’année. Lors de sa traditionnelle allocution du nouvel an, le président de la
Confédération, Kaspar Villiger, s’est exprimé en faveur d’une participation de plein
droit aux travaux des Nations Unies. Il a insisté sur sa qualité de seule organisation
mondiale s’employant à faire respecter les droits de l’homme, à désamorcer les
conflits, à combattre la faim et à empêcher les atteintes à l’environnement. Le coup
d’envoi de la campagne sur le plan national a toutefois été donné par les opposants,
réunis sous la bannière du Comité d’action suisse contre l’adhésion à l’ONU politique.
Fer de lance de ce comité, le conseiller national zurichois Christoph Blocher (udc, ZH)
était accompagné de trois co-présidents. Les anciens parlementaires fédéraux Hans
Letsch (prd, AG) et Paul Eisenring (pdc, ZH) devaient représenter une opposition
traditionnelle, invoquant la défense de la neutralité. De même, les droits populaires
seraient atteints dans la mesure où les diplomates pourraient décider à la place du
peuple souverain. Ces arguments, auxquels il faut ajouter le coût excessif et
l’inefficacité de l’organisation, étaient similaires à ceux de la votation de 1986 sur le
même thème. Ceux du conseiller national Serge Beck (pl, VD) s’adressaient à un autre
type d’électeurs. Il a défendu une approche ambitieuse de la politique étrangère
helvétique. Considérant que l’ONU était, par l’utilisation du droit de veto,
instrumentalisée par les grandes nations, la Suisse risquait de perdre sa crédibilité en
tant que dépositaire des Conventions de Genève. Trois autres comités ont été formés :
Contribuables contre l’adhésion à l’ONU, Comité pour une suisse humanitaire et contre
l’adhésion à l’ONU (formé de médecins) et Jeunes contre l’adhésion à l‘ONU. L’Action
pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) était chargée de cordonner la campagne
des quatre comités. La campagne romande a été menée par la Ligue vaudoise. Les
opposants ont admis que leur stratégie visait principalement à obtenir une majorité des
cantons, celle du peuple semblait être inatteignable. De nombreux autres comités se
sont formés au niveau des cantons notamment. 22

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

La réplique des partisans ne s’est pas faite attendre et le Conseil fédéral a lancé la
campagne le lendemain. Ce ne sont pas moins de trois membres du gouvernement qui
se sont chargés de la défense du dossier. Ils ont fait appel au bon sens politique de
leurs concitoyens pour qu’ils comprennent que les intérêts de la Suisse seraient mieux
défendus en tant que membre à part entière. L’exécutif est entré en campagne avec un
large soutien des partis politiques, excepté celui de l’UDC et de quelques formations
non gouvernementales. Les associations économiques faîtières, l’USAM et
Economiesuisse, ont mis à la disposition des partisans un montant supérieur à celui des
pouvoirs publics et se sont chargés de la coordination de la campagne. 23
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Cette votation a mobilisé un grand nombre d’acteurs qui, en règle générale, ne
prennent position que sur des objets les concernant directement. Il ne s’agit pas ici
d’en dresser une liste exhaustive, mais plutôt de mentionner les plus importants. Les
cantons romands, ainsi que Berne, se sont particulièrement illustrés en organisant une
conférence de presse commune au Palais des nations à Genève, siège européen de
l’organisation, pour appuyer l’adhésion. De même les exécutifs zurichois, obwaldien,
jurassien, de Bâle-Ville et le Parlement jurassien se sont unanimement exprimés dans le
même sens. Des organisations de protection de l’environnement se sont associées pour
soutenir l’initiative et ont souligné que seul le système onusien était capable de traiter
de manière globale les questions environnementales. La Société suisse pour la
protection de l’environnement, l’Association Transport et Environnement, Greenpeace,
Pro Natura et le WWF se sont ralliés au slogan « Oui à l’environnement, oui à l’ONU ».
Convaincus qu’une participation pleine et entière permettrait de mieux défendre
certains principes et que la paix dans le monde se bâtit dans la grande famille des
nations, la Conférence des évêques suisses et le Conseil de la Fédération des Eglises
protestantes de Suisse se sont déclarés favorables à l’initiative. Les milieux culturels se
sont également mobilisés. Des musiciens ont effectué une tournée gratuite intitulée
« Swiss Bands go Uno » et de nombreux artistes comme Hans Erni ou encore Emil
Steinberger ont participé à la campagne. 24

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

Les acteurs de la campagne ont fourni des efforts particuliers dans les cantons
incertains. Les plus souvent mentionnés ont été l’Argovie, Saint-Gall, les Grisons, Zug,
Lucerne et enfin, Soleure. Selon les nombreux sondages qui ont rythmé la campagne, un
soutien populaire à l’initiative semblait acquis mais le résultat s’annonçait très serré en
raison de l’obligation d’avoir une double majorité. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

Par rapport à la votation de 1986, c’est principalement dans le camp bourgeois qu’une
évolution des positions a été observée. En 1986, le PRD et le PDC avaient recommandé
le oui. De nombreuses sections cantonales, 18 radicales et 12 démocrates-chrétiennes,
s’étaient toutefois désolidarisées. Aucune voix divergente ne s’est faite entendre 16 ans
plus tard. L’UDC a refusé l’adhésion encore plus nettement, malgré les oui bernois et
grison. Les libéraux ont changé de camp en prônant le oui. Quant aux organisations
économiques, leur scepticisme, ou même leur opposition, ont fait place à un fort
engagement financier. De nombreuses personnalités bourgeoises ont aussi changé
d’avis sur la question, le plus illustre étant le Président de la Confédération Kaspar
Villiger. Les conseillers aux Etats Bruno Frick (pdc, SZ), Maximilian Reimann (udc, AG), et
Hans Rudolf Merz (prd, AR), leurs homologues au Conseil national Claude Frey (prd, NE)
ou encore Hans-Peter Seiler (udc, BE) ont fait campagne pour l’adhésion, soulignant
que la question ne se posait plus dans les mêmes termes. Ce soutien de politiciens
bourgeois a certainement rassuré de nombreux électeurs. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.02.2002
ROMAIN CLIVAZ

Les résultats du 3 mars ont confirmé l’importance de la majorité des cantons. Si la
majorité du peuple a été assez confortablement acquise (54,6%), celle des cantons l’a
été beaucoup plus difficilement, 11 cantons plus 2 demis, soit le plus petit écart
possible. Le taux de participation de 57,4% était le plus élevé depuis la votation sur
l’EEE en 1992. Face à un tel résultat, l’évolution de l’opinion depuis 1986 a frappé les
observateurs. Le passage d’un rejet populaire de 75,7%, accompagné d’un non unanime
des cantons, à une double majorité est la traduction d’une évolution claire de l’opinion
publique. La principale différence constatée entre les régions linguistiques a été la
présence du fossé ville-campagne en Suisse alémanique, une fois de plus lors d’une
votation de politique étrangère. L’acceptation dans les communes urbaines a été de
59% et le rejet de 55% dans les communes rurales. Ainsi, même dans des cantons qui
ont refusé l’entrée dans l’ONU comme l’Argovie, Saint-Gall ou la Thurgovie, les villes ont
dit oui. Les résultats zurichois et bernois ont également contribué à asseoir la majorité
populaire. Malgré un engagement intense du Conseil fédéral en Suisse orientale et la
participation de ses membres à de nombreux débats et manifestations, cette partie du
pays s’est globalement opposée à l’initiative. Outre la tradition de retenue en matière
de politique étrangère, le résultat a aussi été interprété comme un vote de défiance à
l’égard de la Berne fédérale, ces cantons se sentant souvent délaissés. Le vote tessinois
a été interprété de la même manière. Pour la majorité des cantons, ce sont finalement
Lucerne, Soleure et Zoug qui ont fait pencher la balance. Particulièrement marqué par
le clivage ville-campagne, le canton d’Argovie s’est finalement rangé du côté des
adversaires. Alors que les voix romandes semblaient acquises, le Valais a failli refuser

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 03.03.2002
ROMAIN CLIVAZ
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l’initiative. Ce sont environ 2700 voix qui ont fait la différence.

Votation du 3 mars 2002

Participation: 58,4%
Oui: 1 489 110 (54,6%) / 11 2/2 cantons
Non: 1 237 629 (45,4%) / 9 4/2 cantons

Mots d'ordre:
— Oui: PDC, PRD, PS, PCS, PdT, PE, PEP, PL; Economiesuisse, FSE, UCAPS, USAM, USS,
CSCS.
— Non: UDC (2*), DS, Lega, PDL, UDF.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 27

Auslandschweizer

Dernier volet de la politique étrangère enfin, la reconnaissance constitutionnelle et la
protection des Suisses résidant à l'étranger ont donné à 1966 une coloration spéciale.
Un nouvel article 45 bis a été introduit dans la Constitution fédérale, qui accorde enfin
une existence légale aux Suisses établis hors de nos frontières. A la suite des longs
efforts de la NSH et des Suisses émigrés, un projet avait été publié et adopté par le
Conseil des Etats en 1965. Le Conseil national l'a accepté a l'unanimité le huitième
mars. Soumis au verdict populaire le 16 octobre, le nouvel article a recueilli 490'992 oui
contre 230'415 non, ainsi que l'unanimité des cantons, après une campagne de
propagande assez intense qui ne vit pourtant se manifester aucun groupe d'opposition.
On n'a pas manqué de souligner, en général, la mutation intervenue dans les colonies
suisses de l'étranger: alors que le nombre des émigrés proprement dits a tendance à
décroître, celui des Suisses engagés temporairement dans des fonctions économiques
dépendant d'entreprises suisses, ainsi que celui des experts et des agents de
l'assistance technique se sont accrus considérablement.

Le résultat, avec une participation de 48 pourcent, est médiocre; il n'est pas sans
rapports avec le fait que, le même jour, le peuple devait se prononcer sur l'initiative
antialcoolique dont le rejet était recommandé. Neuf cantons ont vu les «non» dépasser
le 18 pourcent des inscrits, soit Argovie (26.7 %), Nidwald (22.4 %), Schwyz (22.3 %),
Appenzell Rhodes-Extérieures (21.5 %), Schaffhouse (20.9 %), Lucerne (19.0 %), Valais
(18.6 %), Saint-Gall (18.3 %) et Thurgovie (18.1 %).

Abstimmung vom 16. Oktober 1966

Beteiligung: 47.87%
Ja: 491'220 (68.06%) / Stände: 22
Nein: 230'483 (31.94%) / Stände: 0

Parolen:
- Ja: CVP, FDP, SPS, SVP, SBV, SGV.
- Nein:
- Stimmfreigabe: LdU 28

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.12.1966
FRANÇOIS-L. REYMOND

Le 1er juillet est entrée en vigueur la nouvelle loi fédérale sur les droits politiques des
Suisses de l'étranger; celle-ci autorise le vote par correspondance, ainsi que la
signature d'initiatives et de référendums, mais uniquement sur le plan fédéral. Seules
les personnes inscrites auprès d'une ambassade ou d'un consulat peuvent recevoir le
matériel pour voter par correspondance. L'entrée en vigueur de cette nouvelle loi a fait
doubler le nombre des inscriptions: sur les 380'000 personnes disposant du droit de
vote, quelque 32'000 étaient inscrites à la fin du mois de novembre alors qu'elles
n'étaient que 14'000 lors des votations du 17 mai. Après le PRD, l'UDC et le PDC ont
également fondé une section de leur parti réservée aux Suisses de l'étranger. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.07.1992
ANDRÉ MACH
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Aussenwirtschaftspolitik

La campagne qui a précédé le vote du mois de juin sur l'initiative populaire «Pour
l'interdiction d'exporter du matériel de guerre» s'est largement focalisée sur la
question hautement controversée de l'impact que cette disposition pourrait avoir sur
le marché de l'emploi en Suisse. A ce titre, des interprétations fort divergentes ont été
données au sujet du nombre de places de travail qui auraient pu disparaître en cas
d'acceptation de cette revendication par le souverain: Reconnaissant que cette
interdiction pourrait entraîner des suppressions d'emplois de l'ordre de 1000 à 2000
postes de travail, les partisans de l'initiative - à savoir le PS, les écologistes et plusieurs
oeuvres d'entraide - ont toutefois motivé le bien-fondé de leur démarche en invoquant
les lacunes contenues dans les versions révisées des lois sur le matériel de guerre et sur
le contrôle des biens à usages civil et militaire. La relative petitesse de ce chiffre n'a
alors pas manqué de radicalement trancher avec le nombre de 120 000 emplois avancé
par les opposants à cette initiative au rang desquels ont figuré en premier lieu la
Société suisse des constructeurs de machines (VSM), l'Association suisse des industries
de l'aéronautique (ASIA), le Vorort ainsi que l'ensemble des partis bourgeois. Dans une
période caractérisée par une relative tension sur le marché de l'emploi en Suisse, les
considérations d'ordre économique ont alors largement pris le pas sur les arguments
éthiques des partisans de l'initiative, puisque celle-ci a été rejetée par le peuple par
1 243 869 voix contre 361 164, ainsi que par tous les cantons.

Votation du 8 juin 1997

Participation: 35,5%
Non: 1 243 869 (77,5%)
Oui: 361 164 (22,5%)

Mots d'ordre:
- Oui: PS, PES; Déclaration de Berne, Pain pour le prochain, WWF, CSCS.
- Non: PRD, PDC, UDC, PLS, PdL, PEP, AdI, DS; Vorort, Centre patronal.
- Liberté de vote: USS, FTMH. 30

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.09.1997
LIONEL EPERON

En novembre, l'initiative populaire du GSsA « Pour l'interdiction d'exporter du
matériel de guerre » a été rejetée par 68,2 % des citoyens et tous les cantons.
L’initiative visait à interdire l’exportation et le transit de matériel de guerre. Elle
proposait des dispositions dérogatoires pour les armes de chasse et de sport ainsi que
pour les appareils servant au déminage humanitaire et prévoyait des dispositions
transitoires en faveur des régions et des employés touchés par les interdictions. Le
Conseil fédéral a recommandé de rejeter l’initiative car il estimait que sa politique en
matière de contrôle des exportations permettait de tenir compte de tous les intérêts
concernés et qu’une interdiction supprimerait la base existentielle de l’industrie
indigène de défense. Il considérait toutefois que les conséquences économiques d’une
acceptation de l’initiative pour l’ensemble de la Suisse seraient modérées.

Lors de son examen au Conseil national, les groupes PDC, PLR et UDC se sont opposés
en bloc à l’initiative populaire. Ils ont rappelé que la Suisse n’était pas le seul pays
exportateur de matériel de guerre et se sont alarmés des effets d’une interdiction sur
le tissu économique et la défense nationale suisse. Le député Borer (udc, SO) a estimé
que l’exportation maintenait une industrie d’armement suisse qui permettait d’assurer
la sécurité nationale. Le député Schneider-Ammann (plr, BE) a lui affirmé que les
répercussions économiques potentielles d’une interdiction toucheraient 10'000 places
de travail. L’initiative n’a ainsi été soutenue que par des députés issus des rangs
écologiste et socialiste. Ces derniers ont mis en avant des arguments éthiques et
humanitaires. Au vu de l’instabilité des pays acheteurs, ils ont estimé que les
dispositions en vigueur, interdisant l’exportation de matériel de guerre vers des pays
impliqués dans des conflits armés, ne donnaient aucune garantie à ce que le matériel
exporté ne fût vendu par la suite à des pays en crise. Les députés Allemann (ps, BE) et
Lang (pe, ZG) ont ainsi affirmé qu’il n’était pas possible de concilier la défense des
droits de l’homme et la vente de matériel de guerre. Le député Girod (pe, ZH) a lui
estimé que le maintien de places de travail ne justifiait pas une forme de commerce
fondamentalement nuisible. La cheffe du DFE, Doris Leuthard, a conclu que si l’octroi
d’une aide fédéral pendant dix ans permettant de financer une reconversion vers la
production de matériel civil avait des répercussions financières peu prévisibles, les
conséquences d’une adoption de l’initiative pour l’industrie de l’armement et la Suisse

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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étaient largement prévisibles, à savoir une perte de places de travail, de savoir-faire et
de sécurité. Elle a rappelé que les droits de l’homme et le maintien de la paix étaient
des critères déjà pris en considération dans le contrôle des exportations de matériel de
guerre. Le Conseil national a recommandé au peuple par 131 voix contre 63 de rejeter
l’initiative.

Au Conseil des Etats, la majorité bourgeoise a estimé que les objections d’ordre
économique, budgétaire et sécuritaire primaient sur les considérations éthiques et
humanitaires. Le sénateur Frick (pdc, SZ) a tenu à rappeler que la législation suisse en
comparaison internationale était l’une des plus restrictives dans sa surveillance des
exportations de matériel de guerre. Il a ajouté que la plupart des exportations étaient
destinées à des pays de l’OCDE qui utilisaient ce matériel dans le cadre d’opération de
maintien de la paix ou de leur propre défense. A l’opposé, le sénateur Recordon (pe,
VD) a affirmé que la mission de la Suisse n’était pas de contribuer au surarmement
mondial et que des exportations de matériel de guerre nuisaient à sa réputation
humanitaire en ne profitant que faiblement à son économie. Le Conseil des Etats a
recommandé de rejeter l’initiative par 35 voix contre 7.

La campagne a été relativement intense malgré l’attention portée essentiellement sur
l’initiative « Contre la construction de minarets » qui était soumise à votation à la
même date. Deux camps se sont diamétralement opposés, témoignant d’une nette
fracture entre la gauche et la droite et reprenant essentiellement les arguments
mobilisés aux chambres. Celui des partisans à l’initiative populaire réunissait le PS, les
Verts, le PdT, le PCS, le GSsA, l’Entraide protestante suisse (EPER), Caritas, la
Déclaration de Berne (DB) et l’Œuvre suisse d’entraide ouvrière (OSEO). Celui des
opposants alliait le Conseil fédéral, le PLR, le PDC, l’UDC, le PBD, les DS, l’UDF, le PDL, la
Lega, l’USAM, Economie suisse, l’USP, l’UCAPS et la société suisse des officiers. Le PEV
et les Verts libéraux ont laissé la liberté de vote tandis que les syndicats ont renoncé à
formuler une recommandation.

Le 29 novembre, le peuple a clairement refusé l’initiative par presque 70% des voix.
Tous les cantons l’ont refusé, la Suisse alémanique et les régions rurales l’ont fait de
manière sensiblement plus forte.

L’analyse VOX a montré que le comportement de vote a été très fortement marqué par
le clivage gauche-droite. Plus une personne se situait à gauche, plus elle se déclarait
favorable à l’initiative. Ainsi, 82% des personnes se situant à l’extrême gauche et 57%
de celles se situant à la gauche modérée ont accepté l’initiative tandis que 84% de
celles qui se considéraient à droite l’ont rejetée. Les personnes se classant au centre
de l’échiquier politique ont rejeté l’objet à 80%. Au niveau des affiliations partisanes,
seuls les sympathisants écologistes ont approuvés de manière quasi unanime
l’initiative, tandis que seulement 58% de ceux socialistes ont suivi la recommandation
de vote de leur parti. Quant au bloc bourgeois, les sympathisants du PDC ont rejeté
l’objet à 82%, tandis que ceux de l’UDC et du PLR l’ont rejeté respectivement à 87% et
88%. Au niveau des valeurs, le positionnement par rapport à l’armée a joué le rôle le
plus déterminant. Les personnes souhaitant renforcer l’armée ont rejeté l’initiative
populaire à 83% tandis que celles qui souhaitaient la réduire ont voté à 57% en sa
faveur. Au niveau des caractéristiques sociétales et géographiques, le niveau de
formation formelle a joué le plus grand rôle. Ainsi, plus la formation était élevée plus la
probabilité d’adhérer à l’initiative était grande même si l’opposition à l’initiative a été
importante dans tous les groupes : à 77% chez les personnes ayant terminé un
apprentissage et à 54% chez les diplômés d’une haute école. Contrairement à
l’initiative du GSsA de 1989 sur la suppression de l’armée, le comportement de vote n’a
pas été lié de manière linéaire à l’âge. La tranche d’âge s’opposant le plus fortement à
l’exportation de matériel de guerre a été celle de 40-49 ans (42%). Au niveau des
motifs, les partisans de l’initiative ont mobilisé des raisons principalement éthiques et
de politique étrangère, tandis que chez les adversaires la peur de perdre des places de
travail a dominé très clairement. La crainte d’affaiblir l’armée suisse n’a été relevée que
par 12% des adversaires à l’initiative.

Votation du 29 novembre 2009

Participation : 53.4%
Oui : 837 156 (31,8%) / 0 canton 
Non : 1 798 132 (68,2%) / 20 6/2 cantons
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Mots d’ordre : 
– Oui : PS, Verts, PdT, PCS ; GSsA, Caritas, DB, OSEO.
– Non : PLR, PDC, UDC, PBD, DS, UDF, PDL, Lega ; USAM, Economiesuisse, USP
– Liberté de vote : PEV et Verts libéraux 31

Nach einem einseitig geführten Abstimmungskampf, der von Westschweizer Medien
zum Kampf zwischen David und Goliath hochstilisiert wurde, fiel das Ergebnis der
Abstimmung zum Wirtschaftspartnerschaftsabkommen mit Indonesien im März 2021
mit nur 51.6 Prozent Ja-Stimmen deutlich knapper aus, als aufgrund des Medientenors
erwartet worden war. Die Stimmbeteiligung lag mit 51.1 Prozent über dem Durchschnitt
der letzten Jahre. Es zeigte sich kein Stadt-Land-Graben zwischen den Kantonen,
stattdessen teilte der altbekannte Röstigraben die Schweiz, mit wenigen Ausnahmen, in
zwei Teile: Basel-Stadt (51.2% Nein-Stimmen) lehnte als einziger Deutschschweizer
Kanton das Abkommen ab, ansonsten sprach sich die Deutschschweiz in breiter Front
für den Freihandel aus. Auf der Gegenseite stimmten die meisten Kantone in der
Westschweiz, insbesondere die Kantone Waadt (65.9% Nein-Stimmen) und Jura (64.8%
Nein-Stimmen), gegen das Abkommen. 
Obwohl dem Abschluss des Freihandelsabkommens damit nichts mehr im Wege stand,
wurde das Ergebnis im Nachgang des Abstimmungssonntags von den Gegnerinnen und
Gegnern des Abkommens als Erfolg verbucht. Diese sahen sich durch den unerwartet
hohen Nein-Anteil in ihrem Anliegen bestärkt und selbst Befürwortende des
Abkommens, wie Ständerat Hannes Germann (svp, SH), befürchteten, dass die vielen
Nein-Stimmen einen Hinweis auf eine starke Skepsis in der Bevölkerung gegenüber
Freihandelsabkommen darstellten. Dem widersprach Christoph Mäder, Präsident von
Economiesuisse, der die einseitige Fokussierung der Debatte auf Palmöl kritisierte und
im knappen Ja «kein Votum gegen den Freihandel» erkennen wollte. Dass es am Schluss
doch knapp nicht für ein Nein gereicht hatte, schrieb La Liberté der späten
Positionierung der Grünen und vor allem der SP zu. Samuel Bendahan (sp, VD),
Vizepräsident der SP, verteidigte seine Partei, die «wirklich in mehrere Lager gespalten
war». Die Uneinigkeit innerhalb der SP zeigte sich auch an mehreren abweichenden
Kantonalsektionen und prominenten Individuen, welche für die Annahme des
Abkommens weibelten. So zeigte sich Nationalrätin Munz (sp, SH) zufrieden mit dem
Ergebnis und meinte überzeugt, dass es von nun an ein «No-Go» sei, Nachhaltigkeit aus
Freihandelsverträgen auszuklammern. Nicht zufrieden mit dem Ausmass der
Nachhaltigkeitsstandards war indes die grüne Nationalrätin Christine Badertscher (gp,
BE), welche die Absicht bekundete, sich nun zumindest bei der Umsetzung noch für
Verbesserungen einsetzen zu wollen. 
Das Referendum schien für viele Akteure einen Wendepunkt in der schweizerischen
Aussenwirtschaftspolitik darzustellen. So bezeichnete Ständerätin Baume-Schneider
(sp, JU) das Abkommen als «Untergrenze für alle jene, die folgen werden». Gegenüber
der AZ zeigte sich die Rechtsprofessorin Elisabeth Bürgi Bonanomi davon überzeugt,
dass die Bevölkerung auch in Zukunft über Handelsabkommen abstimmen werde. Eine
erste Möglichkeit dazu bieten die fertig verhandelten Freihandelsabkommen mit den
Mercosur-Staaten und Malaysia. Nationalrätin Badertscher prognostizierte, dass es
insbesondere das Mercosur-Abkommen an der Urne gar noch schwerer haben werde,
und auch die Bauerngewerkschaft Uniterre liess verlauten, man sei «jederzeit bereit,
wieder das Referendum zu ergreifen». Drei NGOs – Alliance Sud, Public Eye und die
Gesellschaft für bedrohte Völker – forderten in Reaktion auf das Abstimmungsergebnis
ein Gesetz, das eine grössere Kohärenz zwischen der Schweizer
Aussenwirtschaftspolitik und Themen wie Menschenrechten oder Nachhaltigkeit
sicherstellt. Laut den NGOs sei es bei beiden Abkommen unwahrscheinlich, dass
verbindliche Nachhaltigkeitsbestimmungen aufgenommen würden, weshalb weitere
Referenden unumgänglich seien. 

Abstimmung vom 07. März 2021

Beteiligung: 51.1%
Ja: 1'408'380 (51.6%), (Stände 15 5/2)
Nein: 1'318'630 (48.4%), (Stände 5 1/2)

Parolen: 
- Ja: SVP, CVP, FDP, GLP, EDU, Economiesuisse, Schweizer Gewerbeverband,
Schweizerischer Arbeitsgeberverband, Schweizer Bauernverband, Swissmem,
Hotelleriesuisse, Schweizerischer Versicherungsverband, Swissaid
- Nein: SP (5*), GP, EVP, Juso, Greenpeace, Uniterre, Pro Natura,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2021
AMANDO AMMANN
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Keinbauernvereinigung, Bruno-Manser-Fonds, Solidarité sans frontières, Gesellschaft
für bedrohte Völker, Klimastreik Schweiz
- Stimmfreigabe: Public Eye, Travail.Suisse, Alliance Sud
* Anzahl abweichende Kantonalsektionen in Klammern 32
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